
Le don de congés est-il exonéré de charges sociales ?

Réponse courte

Le don de congés n'est pas exonéré de charges sociales. Les jours de congé donnés et pris dans ce cadre sont

soumis aux mêmes cotisations sociales que les congés payés ordinaires.

Aucune exonération de charges sociales n'est prévue ni pour le salarié donateur, ni pour le bénéficiaire. L'employeur

doit donc continuer à prélever et à verser les cotisations sociales habituelles sur la rémunération versée pendant les

jours de congé donnés.

Définition

Le don de congés désigne la possibilité, pour un salarié, de renoncer volontairement à une partie de ses jours de

congé au bénéfice d'un autre salarié de la même entreprise, confronté à des circonstances exceptionnelles, telles

que la maladie grave d'un enfant ou d'un proche. Ce dispositif, encadré par la loi du 15 décembre 2017, vise à

permettre au salarié bénéficiaire de disposer de jours de congé supplémentaires sans perte de rémunération,

grâce à la solidarité de ses collègues.

Questions fréquentes

Comment se déroule la procédure de don de congés en pratique ?

La procédure implique une demande écrite du salarié donateur précisant le nombre de jours cédés, transmise à l'employeur. L'employeur
doit recueillir l'accord du bénéficiaire, vérifier l'éligibilité de la situation, puis transférer les jours sur le compte du bénéficiaire qui les utilise
selon les modalités de ses propres congés.

Le don de congés est-il exonéré de charges sociales au Luxembourg ?

Non, le don de congés n'est pas exonéré de charges sociales. Les jours de congé donnés et pris dans ce cadre sont soumis aux mêmes
cotisations sociales que les congés payés ordinaires. L'employeur doit continuer à prélever et verser les cotisations sociales habituelles
sur la rémunération versée pendant ces jours.

Qu'est-ce que le don de congés au Luxembourg et dans quelles situations est-il autorisé ?

Le don de congés permet à un salarié de céder volontairement une partie de ses jours de congé à un collègue de la même entreprise
confronté à des circonstances exceptionnelles. Il n'est autorisé que dans des situations spécifiques : maladie grave d'un enfant, enfant
victime d'un accident grave ou atteint d'un handicap, ou situation de force majeure liée à la santé d'un proche.

Quelles sont les conditions pour pouvoir donner des jours de congé à un collègue ?

Le salarié donateur doit manifester son accord par écrit et ne peut céder que les jours de congé excédant le congé annuel légal de 26
jours. Le don est strictement volontaire et ne peut faire l'objet d'aucune pression de la part de l'employeur ou des collègues.
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Conditions d’exercice

Le don de congés n'est autorisé que dans des situations expressément prévues par la loi. Le bénéficiaire doit être

parent d'un enfant gravement malade, d'un enfant victime d'un accident grave ou atteint d'un handicap, ou être

confronté à une situation de force majeure liée à la santé d'un proche. Le salarié donateur doit manifester son accord

par écrit et ne peut céder que les jours de congé excédant le congé annuel légal de 26 jours. Le don est strictement

volontaire et ne peut faire l'objet d'aucune pression de la part de l'employeur ou des collègues.

Modalités pratiques

La procédure de don de congés implique une demande écrite du salarié donateur, précisant le nombre de jours

cédés, transmise à l'employeur. L'employeur doit recueillir l'accord du salarié bénéficiaire et vérifier l'éligibilité de la

situation. Les jours de congé donnés sont transférés sur le compte du bénéficiaire, qui les utilise selon les modalités

prévues pour ses propres congés. Le don de congés ne donne lieu à aucune modification du contrat de travail ni à

une rémunération supplémentaire pour le donateur. Le bénéficiaire perçoit son salaire habituel pendant l'utilisation

des jours donnés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser chaque opération de don de congés par un écrit signé des deux parties et conservé

dans le dossier du personnel. L'employeur doit veiller à la stricte confidentialité de la démarche et à l'absence de

toute forme de discrimination ou de pression. Il convient également d'informer les salariés sur les conditions et limites

du dispositif, notamment sur l'impossibilité de céder des jours de congé légal. Une politique interne claire, conforme à

la loi, facilite la gestion et la traçabilité des dons de congés.

Cadre juridique

Le régime du don de congés est régi par la loi du 15 décembre 2017 portant modification du Code du travail, articles

L.233-16 à L.233-20. Selon ces dispositions, les jours de congé donnés sont assimilés à des jours de congé pris par

le bénéficiaire, rémunérés comme tels. La jurisprudence luxembourgeoise confirme que le don de congés ne

constitue pas un avantage en nature ni une rémunération supplémentaire pour le bénéficiaire. En conséquence, les

jours de congé donnés et pris dans ce cadre sont soumis aux mêmes cotisations sociales que les congés payés

ordinaires. Aucune exonération de charges sociales n'est prévue pour le donateur ou le bénéficiaire. L'employeur doit

donc continuer à prélever et à verser les cotisations sociales habituelles sur la rémunération versée au bénéficiaire

pendant les jours de congé donnés.

Le don de congés, bien qu'acte de solidarité, ne bénéficie d'aucun régime social dérogatoire : il est impératif de traiter ces jours

comme des congés payés ordinaires au regard des cotisations sociales, sous peine de redressement en cas de contrôle.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-20


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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